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01a_Yvette_vue vers l'est 

 

01a_Yvette_vue vers l'ouest 

 

02a_Clinique de l'Yvette, vue depuis le hameau de Balizy (vue vers le nord-ouest) 

 

02b_Clinique de l'Yvette, vue depuis le hameau de Balizy (vue vers le nord-ouest) 
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02c_Clinique de l'Yvette, vue depuis le hameau de Balizy (vue vers le nord-ouest) 

 

02d_RD117, vue depuis le hameau de Balizy (vue vers l'ouest) 

 

02e_Parc des sports et logements de Chily-Mazarin, vus depuis le hameau de Balizy (vue vers le nord) 

 

02f_Hameau de Balizy, voie des poulettes (vue vers le sud) 
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02g_Hameau de Balizy, voie des poulettes (vue vers le sud) 

 

03_Logements depuis la rue des chanterelles (vue vers le sud) 

 

04_Résidence l'Ermitage depuis la rue Daniel Mayer (vue vers le nord-ouest) 

 

05a_Morte Eau (vue vers le nord-ouest) 
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05b_Morte Eau (vue vers le sud-est) 

 

06a_Crèche Yvonne Estival 

 

06b_Parcelle retenue pour le projet (vue vers le sud) 
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06c_Parcelle retenue pour le projet (vue vers l'ouest) 

 

07_Clinique vue depuis le bout de la rue des cerisiers 'vue vers le nord) 

 

08a_Parc des sports (vue vers l'est) 

 

08b_Parc des sports (vue vers le nord) 
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09a_Parc des sports, piscine (vue vers le nord) 

 

09b_Lycée Jean Perrin, vu depuis le Parc des sports (vue vers le sud-ouest) 

 

10a_Espace de stationnement au nord-est de la clinique 

 

10b_Espace de stationnement au nord-est de la clinique 
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10c_Conduite de gaz le long de la rue Léontine Sohier 

 

10d_Rue Léontine Sohier (vue vers le sud-est) 

 

10e_Rue Léontine Sohier (vue vers le nord-ouest) 

 

11_Clinique et parcelle vues depuis la RD117 (vue vers le nord-est) 
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12_Rue des chanterelles, vue depuis le croisement avec la rue Léontine Sohier (vue vers le sud-ouest) 

 

13a_Entrée sud de la clinique, vue depuis la RD117 (vue vers le nord-est) 

 

13b_Stationnements à l'entrée sud de la clinique 

 

13c_RD117, vue depuis l'entrée sud de la clinique (vue vers le nord-ouest) 
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13d_RD117, vue depuis l'entrée sud de la clinique (vue vers le sud-est) 

 

13e_Arrêt de bus sur la RD117, vue depuis l'entrée sud de la clinique (vue vers le nord-ouest) 

 

14_Espace de stationnement médecins avec habitations en second plan (vue vers l'ouest) 

 

15_Stationnements à l'espace Anne Franck 
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A :

La zone A est dédiée à l’activité agricole et la

constructibilité y très limitée.

7-1 Règle générale : Les constructions nouvelles doivent

s'implanter en retrait des limites séparatives avec un

minimum de 4 mètres en tout point de la construction.

7-2-3 Lorsque qu’une construction existante à la date

d’approbation du présent règlement (rajouté lors de

l’approbation) ne respecte pas la règle définie au 7-1, une

extension dans le prolongement de la construction

existante est admise à condition de respecter les

conditions cumulatives suivantes : Le linéaire horizontal

de l’extension ne doit pas excéder 5 mètres, La hauteur de

façade à l’égout calculée à partir du terrain naturel ne doit

pas dépasser 3,5 mètres. Lorsque le terrain est en pente,

la hauteur de façade est calculée à partir du point médian

de l’extension.

7-2-4 Les constructions de toutes natures doivent être

implantées en retrait des berges des rivières avec un

minimum de 4 mètres.

6-2 l'implantation des constructions par rapport aux

emprises publiques se fait en retrait, avec un minimum de

5 mètres.

CLINIQUE DE

L'YVETTE

13-2-2 Les aires de stationnement comportant plus de 4

emplacements doivent être plantées à raison d’un arbre

au moins pour 200m² de terrain affecté au stationnement.

Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.

11  Eléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur

au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme: toute

modification des lieux, notamment les coupes et

abattages d’arbres ainsi que les mouvements de sols ou

les changements apportés au traitement des espaces

extérieurs sont soumis à autorisation préalable. Ces

espaces sont inconstructibles, la totalité de ces espaces

doit être maintenue en espaces perméables, y compris

les aires de stationnement éventuelles, ainsi que les

cheminements piétons.

13-1  Les projets de constructions doivent être étudiés en

tenant compte d’une analyse paysagère du site en

respectant le principe de la conservation au maximum

des éléments paysagers et plantations d’intérêt, en

particulier les arbres. Les arbres ne nécessitant pas

d’être abattus pour la réalisation de la construction et de

sa desserte doivent être préservé.

13-2-1 En secteur UEc, 30% des espaces libres doivent

être traités en espaces verts de pleine terre. Ce

pourcentage peut être réduit à 20% si le traitement des

aires de stationnement permet une infiltration des eaux

pluviales
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7-1-2 l'implantation par rapport aux limites séparatives se

fait en retrait. La distance comptée horizontalement en

tout point de la construction doit être au moins égale à 6

mètres.

7-1-5 Lorsque la limite séparative correspond avec une

limite de zone UH, A ou N les constructions doivent

s’implanter en retrait, la distance comptée

horizontalement depuis la gouttière doit être au moins

égale à la hauteur (L=H), sans pouvoir être inférieure à 6

mètres. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur à

l’égout, référence pour le calcul de retraits, sera

déterminée au point médian conformément à l’article 10.

10-2-3 Pour les secteurs UEc et UEh : La hauteur des

constructions ne peut excéder 18 mètres au point le plus

haut.
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ROUTE DE CORBEIL

RUE DANIEL MAYER

ENTREE
DE SERVICE
(jour)

ROSELIERE
A PROTEGER

STATIONNEMENT EXISTANT
123 PLACES

STATIONNEMENT 
URGENCE : 7 PLACES

STATIONNEMENT EXISTANT
19 PLACES

Limite parcellaire

Nouvelles parcelles

Roselière 

Bâtiment - existant

ENTREE
PRINCIPALE
(jour & nuit)
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Limite parcellaire

Nouvelles parcelles

Roselière 

Bâtiment - existant

ENTREE
DE SERVICE
(jour)

ROSELIERE
A PROTEGER

STATIONNEMENT EXISTANT
123 PLACES

STATIONNEMENT 
URGENCE : 7 PLACES

STATIONNEMENT EXISTANT
19 PLACES

ENTREE
PRINCIPALE
(jour & nuit)
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Entrée de

service et

livraison

(jour)

Future

entrée

urgence

(jour&nuit)

Entrée

principale

(jour&nuit)

urgence

 livraison

accueil

radiologie

NGF45.39

NGF45.36

CONSULTATION

emprise : 2043m²

niveau : 1

SDP : 1966m²

STATIONNEMENT

emprise : 2043 m²

niveaux : 2

places : 148

SDP : 3932 m²

ADMINISTRATION

emprise : 664m²

niveau : 1

SDP : 616m²
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préservation

des arbres

mise en valeur

de la roselière

parc de

stationnement

paysager

arbres plantés

consultations

connection

possible avec

la clinique

B

'

B

A

A

'

D

'

                                                                  14, rue Scandicci - 93500 PANTINThomasVajda architectesALMAVIVA Santé

Clinique de l'Yvette

244, Avenue des Poilus - 13012 MARSEILLE

67-71, Route de Corbeil - 91160 LONGJUMEAU

67-71, Route de Corbeil - 91160 LONGJUMEAU

CLINIQUE DE L'YVETTE - Création d’un service de consultation et

d’un parking visiteur

SCENARIO 2B - PLAN MASSEaout 2020 1/1000

N

17.



Espace vert - projet

STATIONNEMENT EXISTANT
123 PLACES

MAISON DE 
CONSULTATION

ADMINISTRATION

STATIONNEMENT 
URGENCE : 7 PLACES

NOUVEAU STATIONNEMENT 
37 PLACES

STATIONNEMENT EXISTANT
19 PLACES

ROUTE DE CORBEIL

RUE DANIEL MAYER

ENTREE
DE SERVICE
(jour)

FUTURE ENTREE
URGENCE
(jour & nuit)

ROSELIERE
A PROTEGER

Limite parcellaire

Nouvelles parcelles

Roselière 

Bâtiment - existant

Batiment consultation - projet Batiment administration - projet

Silo stationnement - projet

ENTREE
PRINCIPALE
(jour & nuit)

STATIONNEMENT
2 NIVEAUX : 148 PLACES
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Limite parcellaire

Nouvelles parcelles

Roselière 

Bâtiment - existant

Batiment consultation - projet

Silo stationnement - projet

Espace vert - projet

STATIONNEMENT
2 NIVEAUX : 148 PLACES

MAISON DE 
CONSULTATION

NOUVEAU STATIONNEMENT 
37 PLACES

ENTREE
DE SERVICE
(jour)

ROSELIERE
A PROTEGER

STATIONNEMENT EXISTANT
123 PLACES

STATIONNEMENT 
URGENCE : 7 PLACES

STATIONNEMENT EXISTANT
19 PLACES

ENTREE
PRINCIPALE
(jour & nuit)

Batiment administration - projet
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30. 

6. PAYSAGE 

 

La clinique de L’Yvette souhaite agrandir son parc de stationnement sur une parcelle classée en zone A dont la 

particularité est d’abriter une petite roselière liée à la rivière Morte Eau, bras secondaire de l’Orge. Le possible 

déclassement de cette parcelle en zone constructible permettra d’implanter un parking couvert sur deux 

niveaux. Ce terrain présente une forte déclivité d’ouest en est ; il est bordé sur deux côtés (ouest et sud) d’arbres 

de haute et moyenne tige et d’arbustes en taillis ou en haies. 

 

Maintenir le fonctionnement de la roselière 

 

• Le choix de construire un parking fermé sur deux niveaux est fait dans le but précis de préserver au 
maximum la prairie existante et surtout de maintenir en état la roselière en contrebas de la parcelle. 
L’implantation du bâtiment est envisagée en partie haute sur environ 2050 m² ; elle englobe 
seulement la moitié de la surface de la parcelle qui compte 5630 m². 

 

• Les haies de bordure et les arbres sont conservés intégralement et l’alimentation en eau de la 
roselière sera intacte. Pour éviter des afflux d’eau trop importants, lors d’épisodes pluvieux 
intenses, la surface de toiture du parking sera végétalisée, au moins au ⅔, par un système de 
récupération des pluies par stockage tampon. L’écoulement des eaux pluviales sera ainsi maîtrisé 
et pénétrera dans le sol. L’eau sera ralentie et drainée par le terrain au-dessus de la roselière. 

 

 

Intégration dans le paysage du parc de stationnement) 

 

Ce bâtiment, outre sa toiture végétalisée, intégré dans le paysage encore rural de ce secteur de la commune de 

Longjumeau. En effet, vers le sud ce sont des prairies ou cultures bordées de quelques haies et plus loin un 

espace naturel boisé. Pour atteindre cet objectif primordial d’intégration paysagère, il faut faire en sorte que ce 

bâtiment serve de jonction entre l’espace urbain délimité par la clinique et l’espace rural environnant au sud. 

Aussi, une haie d’alignement d’arbres de haute tige au port fastigié constituerait un élément liant pour masquer 

partiellement le parking sur la voie descendante vers la rue Léontine Sohier. 

Sur les façades sud et est, la mise en place de lianes s’impose pour couvrir les murs. Ces plants seraient installés 

sur les bords de toiture et développeraient leur feuillage en retombées tout autour. 

Ce type d’installation permet de maintenir une fraîcheur du bâtiment en lui-même et de lui conférer une peau 

végétale facile d’entretien et aux formes irrégulières d’aspect plus naturelles. 

 

7. PROGRAMME 

 

A titre indicatif, d’après le tableau communiqué lors de notre première réunion, le service de consultation 

souhaite répondre aux objectifs suivants : accueillir :  

• 43 bureaux de consultations 

• des espaces d’attentes pour 120 personnes 

• des espaces de secrétariat – 2 pôles à minima 

• 11 postes de soins ou autres services 

• 3 salles d’examen 

• 1 salle de cours (20m²) 
 

Le service administratif lié à la consultation souhaite : 

• Un espace ouvert pour 12 postes de secrétariat 
 

8. SCENARIOS 

 

Pour tous les scénarios proposés, le stationnement est situé sur la parcelle AK130 avec un parking type silo de 2 

niveaux. Il aura une capacité de 148 places. 

 

• Scénario 1 : La maison de consultation s’implante au nord-ouest de la clinique existante sur la 
parcelle AK1386 (parking médecin). 

Le stationnement existant des médecins est intégralement conservé. Le bâtiment se situe à côté des 
stationnements en épousant la pente et ne dépasse pas 18m de haut.  
Ce scénario se traduit en un service de type linéaire de consultation avec des bureaux de part et d’autre 
de la circulation. Les patients progressent de l’accueil, à l’espace d’attente puis au service de soin et de 
consultation. Après la consultation le patient passe devant le secrétariat avant la sortie. 

 
Sur la parcelle, le parc de stationnement s’insère en retrait de la roselière et des arbres de hautes tiges 
présents sur le site au centre de la parcelle. Le bâtiment s’encaisse dans la pente naturelle du site 
proposant les deux niveaux de parking accessibles de plain-pied. Les façades en superstructure seront 
support de végétation. 
 
 

• Dans le scénario 1a, la maison de consultation propose une volumétrie simple : un parallélépipède 
rectangle pour une surface de plancher de 2970m². Le service de consultation s’organise du rdc au 
r+3 et des locaux d’archives sous situés en sous-sol. 

 

• Dans le scénario 1b, la maison de consultation propose une volumétrie en terrasse côté sud, face à 
l’ensemble pavillonnaire pour une surface de plancher globale de 4100m².  

Le service de consultation s’organise du rdc au r+3 et un niveau de sous-sol accueille les locaux 
d’archives.  
Les niveaux r+1 et r+2 se déploient au-dessus du parking médecin ce qui permet de le conserver et de 
l’abriter. 
Dans ce scénario, la maison de consultations peut être reliée au bâtiment existant par une passerelle. 

 

• Scénario 2 : la maison de consultation ainsi que le parking se regroupent en un bâtiment unique. 
Sur la parcelle, le bâtiment s’insère en retrait de la roselière et des arbres de hautes tiges présents 
sur le site au centre de la parcelle. Le bâtiment s’encaisse dans la pente naturelle du site proposant 
les deux niveaux de parking accessible de plain-pied. Les façades en superstructure seront support 
de végétation. 

A l’étage se développe un plateau de consultation qui s’organise autour d’un jardin intérieur. L’emprise du 
service de consultation (hors jardin intérieur) est de 1825m². 

 

• Dans le scénario 2a, le plateau de consultation propose 46 bureaux de consultation et 9 postes de 
soins. Les patients arrivent directement devant l’accueil avant d’être redirigés dans le service 
(attente-soin-consultation-secrétariat puis sortie).  

 

• Dans le scenario 2b un étage administratif vient s’ajouter au-dessus du service consultation. Ce 
niveau propose un plan linéaire d’une surface de plancher de 616m². Il s’insère parallèlement à la 
clinique et s’ouvre sur un toit terrasse végétalisé. 

Dans ce scénario, la maison de consultations peut être reliée au bâtiment existant par une passerelle. 
 

• Dans le scénario 2c, un niveau de sous-sol supplémentaire permet d’accueillir les archives de la 
clinique. Les autres niveaux sont identiques au scénario 2b. 

 

• Le scénario 2d est identique au scénario 2b mais propose un espace supplémentaire de 973m² 
dédié aux archives et situé à côté de l’administration en R+2. 

 



 
  32. 

 

NIVEAU
NOMBRE DE 

CONSULTATION 
(u)

SDP : surface de 
plancher (m²)

SDP CONSULTATION 
(m²)

SDP 
ADMINISTRATION 

(m²)
SDP ARCHIVE (m²) PRIX HT/m² (€)

2043 m² R1 46 1966 m² 1966 m² 0 m² 0 m²
T 2043 m² 1 46 1966 m² 1966 m² 0 m² 0 m² 1 500,00 €

soit un montant HT/bureau de 64 108,70 €

NIVEAU
PLACES DE 

STATIONNEMENT 
(NON PMR) (u)

TOTAL DES PLACES 
DE STATIONNEMENT

SDP : SURFACE DE 
PLANCHER (m²)

PRIX HT/m²

RDJ 72 74 1966 m² 240,00 €

RDC 72 74 1966 m² 600,00 €
T 2043 m² 2 144 148 3932 m²

EMPRISE 
VOIRIE

EMPRISE 
STATIONNEMENT

PLACES DE 
STATIONNEMENT 

PMR (u)

TOTAL DES PLACES 
DE STATIONNEMENT

PRIX HT/m²

T 1524 m² 982 m² 542 m² 1 37 193,50 €

T

T

TOTAL HT DU SCENARIO 2A
MONTANT HT

4 995 340,00 €

36 294 900,00 €

ESPACES VERTS
MONTANT HT
100 000,00 €

1 179 600,00 €
4 1 651 440,00 €

STATIONNEMENT SURFACE (réaménagement VRD parcelle AK247 = 1524m²)

EMPRISE 
PARCELLE

PLACES DE STATIONNEMENT (NON 
PMR) (u)

MONTANT HT

2043 m² 2 471 840,00 €

2

2 949 000,00 €

STATIONNEMENT FERMÉ (parking silo)

EMPRISE DU 
BATIMENT(m²)

PLACES DE STATIONNEMENT PMR (u) MONTANT HT

SCENARIO 2A
MAISON DE CONSULTATION

EMPRISE DU 
BATIMENT (m²)

MONTANT HT (€) NIVEAU
NOMBRE DE 

CONSULTATION 
(u)

SDP : surface de 
plancher (m²)

SDP CONSULTATION 
(m²)

SDP 
ADMINISTRATION 

(m²)
SDP ARCHIVE (m²) PRIX HT/m² (€)

R1 46 1966 m² 1966 m² 0 m² 0 m²
R2 0 616 m² 0 m² 616 m² 0 m²

T 2043 m² 2 46 2582 m² 1966 m² 616 m² 0 m² 1 600,00 €
soit un montant HT/bureau de 89 808,70 €

NIVEAU
PLACES DE 

STATIONNEMENT 
(NON PMR) (u)

TOTAL DES PLACES 
DE STATIONNEMENT

SDP : SURFACE DE 
PLANCHER (m²)

PRIX HT/m²

RDJ 72 74 1966 m² 240,00 €

RDC 72 74 1966 m² 600,00 €
T 2043 m² 2 144 148 3932 m²

EMPRISE 
VOIRIE

EMPRISE 
STATIONNEMENT

PLACES DE 
STATIONNEMENT 

PMR (u)

TOTAL DES PLACES 
DE STATIONNEMENT

PRIX HT/m²

T 1524 m² 982 m² 542 m² 1 37 193,50 €

T

T

TOTAL HT DU SCENARIO 2B
MONTANT HT

6 177 540,00 €

2043 m²

ESPACES VERTS
MONTANT HT
100 000,00 €

2043 m² 2 471 840,00 €

2 1 179 600,00 €

STATIONNEMENT FERMÉ (parking silo)

EMPRISE DU 
BATIMENT (m²)

PLACES DE STATIONNEMENT PMR (u) MONTANT HT

36 294 900,00 €

4 1 651 440,00 €

STATIONNEMENT SURFACE (réaménagement VRD parcelle AK247 = 1524m²)

EMPRISE 
PARCELLE

PLACES DE STATIONNEMENT (NON 
PMR) (u)

MONTANT HT

SCENARIO 2B
MAISON DE CONSULTATION

EMPRISE DU 
BATIMENT (m²)

MONTANT HT (€)

4 131 200,00 €
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